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DEUXIEME RESOLUTION 3 Affectation du résultat 
 
L'Assemblée générale décide d9affecter le bénéfice net comptable de l'exercice, soit la somme 
de 305.190,78 Euros, de la façon suivante : 
 
- Aux associés à titre de distribution de dividende 

La somme de 305.000 Euros 
 
- Au compte « Autres Réserves » 

Le solde, soit la somme de 190,78 Euros 
 
Le dividende global en numéraire revenant à chaque action est ainsi fixé à 27,324 Euros, sera 
payé au siège social à compter du 1er avril 2024. 
 
L'Assemblée générale prend acte que ce dividende est soumis au prélèvement forfaitaire unique 
au taux forfaitaire de 12,8 % et que conformément aux dispositions de l9article L. 136-7 du Code 
de la sécurité sociale, les prélèvements sociaux d9un montant de 17,20 % sont prélevés à la 
source. 
 
L'Assemblée générale reconnaît en outre que pour les trois exercices précédents, les dividendes 
mis en distribution, à savoir : 
 

Exercices sociaux 
Dividendes 

(en ¬) 

Revenu éligible à la 
réfaction mentionnée à 

l9article 158-3, 2° du CGI 
(en ¬) 

Revenu non éligible à la 
réfaction mentionnée à 

l9article 158-3, 2° du CGI  
(en ¬) 

30.06.2022 223.240 6.940 216.300 
30.06.2021 167.430 5.205 162.225 
30.06.2020 167.430 5.205 162.225 

 
 
Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale ordinaire du 29 mars 2024. 
 
 
 Copie certifiée conforme 
 Le Représentant Légal 


































































